
Missions

L'Inspection du Travail et des Mines (ITM) fait partie du Ministère du Travail et de l'Emploi.

Son rôle est de veiller à l'application de l'ensemble de la législation relative aux conditions de travail et à la protection des travailleurs ayant un contrat de travail,

à l'exclusion des fonctionnaires des administrations avec lesquelles l'ITM est sensée collaborer.

Sous-rubriques

Contrôle

Formation des inspecteurs du travail

Prévention

http://www.mte.public.lu
http://www.itm.lu/itm/missions/controle/
http://www.itm.lu/itm/missions/formation-des-inspecteurs-du-travail/
http://www.itm.lu/itm/missions/prevention/
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